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        Beynes, le 11 septembre 2012. 
 
 

           Compte rendu de l’assemblée générale du 8 septembre 2012. 
 
L’assemblée générale du Beynes Billard Carambole statuant sur la saison 2011-2012 débute 
à 15h15 dans la cour attenante aux locaux du club. 
 
Sur 45 adhérents, 17 sont présents et 9 ont émis un pouvoir. 
Le quorum étant atteint, l’assemblée peut valablement délibérer. 
 
Le compte rendu de l’AG 2011 est mis aux voix pour approbation, aucune voix ne 
s’élève contre, 1 abstention est constatée, 
LE CR de l’AG 2011 EST  ADOPTE. 
 

Le président fait son rapport moral ; 
 
Il informe et détaille les faits marquants de la saison ; 
 
-S’agissant d’une fin d’Olympiade, comme tous les comités de France, le comité Directeur 
est démissionnaire et tous les postes sont à pourvoir. 
En conséquence, l’AG annuelle ordinaire sera suivie d’une AG extraordinaire élective. 
 
-L’exercice 2011-2012 s’est déroulé normalement avec un nombre de 45 adhérents, dont 4 
jeunes. 
 
Par contre, malheureusement, cette année encore, nous avons à déplorer un décès d’un 
camarade de jeu: Bernard COSTEDOAT (66 ans !). 
 
Le comité Directeur, modifié l’an dernier a assuré la bonne marche du club et le Président  
remercie  l’ensemble du Bureau et des bénévoles pour le travail effectué. 
 
BILAN DE LA SAISON. 
 
-Administratif.  
 
Bon en général, quelques améliorations sont à apporter au niveau de l’affichage et de  
l’enregistrement des coupes internes. 
 
Les liaisons avec le CDBY et la LBIF sont bonnes. 
A partir de cette saison, la gestion des licences qui était assurée via la LBIF le sera en direct 
avec la FFB au moyen d’un nouveau logiciel informatique. 
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Le futur Trésorier devra être attentif à ce que le compte du club soit suffisamment 
approvisionné en raison de la procédure de prélèvement automatiquement déclenchée par la 
saisie.   
 
Les liaisons avec l’équipe municipale sont bonnes et ont permis de continuer à bénéficier de 
la prise en charge du ménage par la mairie et aussi de bénéficier d’une subvention  annuelle 
intéressante. 
 
Les provisions prévues à l’exercice précédent nous ont permis de financer la mise en place 
d’un distributeur de boissons, le changement de l’équipement informatique devenu obsolète 
et l’achat d’un nettoyeur de billes performant. 
 
- Finances. 
 
Le bilan de la saison, équilibré sera présenté par le Trésorier. 
 
-Formation. 
 
La formation interne s’est bien déroulée grâce à 5 animateurs. 
Il est nécessaire de prévoir rapidement une réunion avec les personnes intéressées pour la 
prochaine saison. 
 
On peut cependant regretter le peu d’intérêt pour les formations du CDBY. 
 
-Arbitrage. 
 
Les arbitres du club ont assuré la bonne marche des compétitions organisées chez nous, 
aucun arbitre extérieur n’a été demandé. 
 
-Vie du club. 
 
Peu ou pas d’améliorations dans le domaine du nettoyage des billards, du marquage des 
heures sur les ardoises et des discussions bruyantes dans la salle.   
 
Manque de participation aux activités externes et internes au club (interclubs, coupe des 
dames, casin  Forcade, etc…) 
 
-Quelques dates à rappeler ; 
 
AG CDBY le 14/09/2012 : présents, Patrick Tatin et Jacques Pillier. 
AG LBIF le 30/09/2012 : présents, Patrick Tatin et Patrick Fynn. 
Changement des tapis le jeudi 20/09/2012. 
 
Le président termine en confirmant qu’il ne sera plus candidat au poste de Président du club 
et remercie tous les membres avec qui il a travaillé jusqu’à ce jour et souhaite réussite et 
succès au prochain comité Directeur. 
 
Le rapport moral présenté est mis aux voix de l’assemblée par vote à main levée. 
Aucune voix ne s’élevant contre, aucune abstention n’étant constatée, 
LE RAPPORT MORAL EST ADOPTE A L’UNANIMITE. 
 

Le Trésorier fait son rapport financier ; 
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Les comptes de la saison ont été mis à la disposition des adhérents en préalable à la 
réunion. 
Le trésorier indique que nous clôturons avec un déficit de 1242 euros et un en cours positif 
des différentes caisses de 5466 euros. 
Personne ne demandant de précisions sur les comptes de l’association, 
 
Le rapport du Trésorier est mis aux voix de l’assemblée par vote à main levée, 
Aucune voix ne s’élevant contre, aucune abstention n’étant constatée, 
LE RAPPORT FINANCIER EST ADOPTE A L’UNANIMITE.  
 

Rapport de la commission sportive ; 
 
Excellents résultats cette année au niveau département : 1 médaille OR 
                                                                                            5 médailles ARGENT 
                                                                                            3 médailles de BRONZE 
Au niveau ligue :  1 médaille d’ARGENT   
 
Les équipes du championnat des anciens on terminées 2 et 4è sur 10. 
 
Le système de classement du meilleur membre du club sera à revoir pour la 
prochaine saison.   
 
Le meilleur membre du cub en 2011 selon divers critères de sélection est : Daniel 
Daussy, bravo à lui !  
 
Personne ne posant plus de questions, l’Assemblée générale ordinaire 2012 se 
termine à 16h25. 
 
L’Assemblée extraordinaire pour l’élection du nouveau comité Directeur 
débute à 16h30. 
 
Conformément aux statuts et règlement intérieur du club, le Secrétaire informe que 3 
candidatures seulement lui sont parvenues dans les délais impartis + 1 candidature 
pour le futur Bureau. 
 
En conséquence, il demande à l’assemblée le vote à main levée pour l’élection des 3 
candidats ; 
 
Patrick Tatin 
Jacques Pillier 
Michel Delbos 
 
Aucune voix ne s’élevant contre, l’assemblée approuve l’élection des 
candidats présentés à l’unanimité. 
 
Comme il se doit, le Secrétaire demande à l’assemblée le vote à main levée pour 
l’élection du nouveau Président du club ; un seul candidat se présente, Patrick Tatin. 
 
Aucune voix ne s’élevant contre, l’assemblée approuve l’élection de Patrick 
Tatin au poste de Président du club. 
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Les autres postes seront attribués lors de la prochaine réunion du bureau fixée au 
jeudi 13-096-2012 à 19h.  
 
Le secrétaire demande dès lors à l’assemblée quels sont les candidats au nouveau 
bureau ; 
Sont candidats :  
 
D.DAUSSY (candidature reçue par écrit) 
P.FYNN 
M.L’HOTE 
JL GARCIA 
P.MERLIER 
V.NANNINI   
 
Personne ne posant plus de questions, l’assemblée extraordinaire élective se 
termine à 17h10. 
 
Le président propose à tous les présents de prendre le verre de l’amitié et procède à  
la remise des trophées des coupes internes de l’année 2011-2012. 
  
 
Le Président sortant,                                                Le secrétaire de séance, 
Michel L’Hôte                                                            Jacques Pillier 
  
  

 
 
 


